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Comment faciliter l’accueil des enfants asthmatiques à l’école.
Le projet d’accueil individualisé (PAI)

How to facilitate the reception of asthmatic children at school.
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ORésumé

En France, près de 10 % des enfants à l’école primaire sont asthmatiques, et 15 % au collège. L’important pour eux est de pouvoir suivre leur
scolarité ou d’être admis en collectivité tout en bénéficiant des traitements médicaux ou du régime alimentaire nécessités par leur état de santé.
Le projet d’accueil individualisé (PAI) a pour rôle d’établir un partenariat entre les parents, le médecin de l’Éducation nationale, l’équipe
éducative de l’établissement scolaire et le médecin traitant. Les dispositions proposées permettent aux enfants : 1) de manger à la cantine
avec un panier repas préparé par les familles ; 2) de prendre des médicaments par voie orale, inhalée et par auto-injection ; 3) de bénéficier
d’aménagements spécifiques améliorant ses conditions de vie à l’école ; 4) de bénéficier de soins d’urgence. La circulaire interministérielle
no 2003-135 du 8 septembre 2003, est le texte sur lequel s’appuient les personnels de l’Éducation nationale, ceux du ministère de l’Agriculture
et des Collectivités territoriales. Cette circulaire donne des recommandations mais n’impose rien. La bonne volonté de chacun reste le garant de
la réussite et il faut noter qu’au fil des années, les choses ont bien évolué et que le travail en collaboration entre les médecins généralistes, les
spécialistes, les médecins de l’Éducation nationale et les équipes éducatives est très constructif.
© 2006 Elsevier SAS. Tous droits réservés.

Abstract

In France, nearly 10% of children in primary school and 15% of junior high school students are asthmatic. It is important for these children
to be able to continue their schooling or to be admitted [en collectivité = elsewhere?] and to have access to continued medical care or to a
special diet required by their condition. The Individualized Reception Project (IRP) is aimed at establishing a partnership between parents,
school-based physicians, school authorities and the children’s private doctors. The proposed arrangements would allow children 1) to eat in
the school cafeteria with meals prepared by their families, 2) to take their medicines orally, by inhalation and/or by injection, 3) to benefit from
specific modifications that ameliorate their well-being at school, and 4) to have access to emergency care. The interministerial circular No 2003-
135, September 8, 2003, is the text on which personnel of the National Education System, those of the Agriculture Ministry and local commu-
nities depend for this arrangement. This circular makes recommendations, but they are not obligatory. The success of the project depends on the
willingness of each individual, and it should be noted that over the years, progress has been made and that collaboration between generalists,
specialists, school physicians and teachers has been very productive.
© 2006 Elsevier SAS. Tous droits réservés.
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La rentrée à l’école constitue pour tout parent un sujet d’in-
quiétude à plus d’un titre. Ce sentiment est d’autant plus fort
que l’enfant présente un asthme grave qui alourdit le quoti-
dien par la prise de médicaments et le risque de crises.

L’asthme de l’enfant est une pathologie d’actualité. En
France, près de 10 % des enfants à l’école primaire sont asth-
matiques, et 15 % à l’adolescence [1]. L’étude française AIRE
a montré que 38 % des enfants asthmatiques ont des symptô-
mes diurnes et 28 % des perturbations du sommeil, que l’ab-
sentéisme scolaire est important (52 % des enfants) ; 27 %
sont limités dans leur activité physique [2]. La prévalence
de cette maladie apparaît plus forte sur les façades océanique
et méditerranéenne qu’au nord-est. Elle est en voie de rattra-
per les pays anglo-saxons à prévalence forte [3].

Beaucoup d’enfants asthmatiques sont donc accueillis dans
les écoles par des personnes solidaires et responsables qui
mettent tout en œuvre pour scolariser l’enfant en respectant
les contraintes de sa pathologie. Mais, les appréhensions pa-
rentales peuvent trouver en écho celles de l’équipe éducative.
Les élèves passent de 6 à 11 heures par jour dans les établis-
sements scolaires. Il existe donc un risque non négligeable
qu’une urgence médicale survienne lors de ce temps scolaire
et cela permet de comprendre les peurs réciproques qui peu-
vent se traduire par des réticences très fortes qui affectent le
quotidien de l’enfant à l’école [4].

Environ 70 000 bilans médicaux sont effectués chaque an-
née par les médecins de l’Éducation nationale dans le cadre
des PAI concernant des élèves atteints de maladies chroni-
ques, dont 31 000 pour enfants asthmatiques et 15 000 pour
enfants présentant une allergie alimentaire.

On note une hétérogénéité de répartition des PAI (Fig. 1)
sur le territoire (surreprésentation des zones de forte concen-
tration urbaine) et davantage de projets rédigés dans le pre-
mier degré [5].

Le nombre de PAI est en constante augmentation, passé en
quatre ans de 27 000 à 30 000 pour les enfants asthmatiques
et de 5000 à 14 000 pour les enfants allergiques (Fig. 2)

1. Le cadre général du PAI

Le projet d’accueil individualisé (PAI) avait été mis en
place en 1999, pour faciliter l’accueil d’enfants atteintes de
UN
C

Fig. 1.
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Fmaladie chronique dont l’état de santé nécessitait la prise de

médicaments à l’école. Puis il a été étendu aux enfants souf-
frant d’allergies alimentaires, d’intolérances ou de manifesta-
tions allergiques chroniques.

En 2003, la circulaire interministérielle no°2003-135 du 8
septembre 2003 [6] relative à l’accueil en collectivité des en-
fants et des adolescents atteints de troubles de la santé évo-
luant sur une longue période, est désormais le texte sur lequel
s’appuient les personnels de l’Éducation nationale, ceux du
ministère de l’Agriculture et des Collectivités territoriales
[7]. Elle a élargi son application aux centres d’accueil des
enfants et adolescents (crèches, halte-garderie, centres de loi-
sirs et de vacances). La cosignature des différents ministres
concernés permet ainsi son application dans la très grande
majorité des collectivités d’accueil :
215
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T● dans les écoles et établissements scolaires : les informa-
tions recueillies auprès de la famille, du médecin de PMI
ou du médecin prescripteur, permettent au médecin de l’É-
ducation nationale de déterminer les aménagements sus-
ceptibles d’être mis en place et les dispositions à mettre
en œuvre avec l’équipe éducative sollicitée ;

● dans les crèches, haltes-garderies, jardins d’enfants : c’est
le médecin attaché à l’établissement qui donne son avis
lors de l’admission, après examen de l’enfant en présence
des parents ;

● dans les centres de vacances et de loisirs sans héberge-
ment : ces centres ne bénéficient pas d’un personnel médi-
cal qualifié, mais des recommandations ont été conçues et
des mesures sont envisagées pour faciliter l’accueil des en-
fants atteints de troubles de santé.
220
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Le PAI est élaboré sur demande de la famille par le direc-
teur de la collectivité et le médecin de l’Éducation nationale
ou le médecin de la structure d’accueil, à partir des données
transmises par le médecin qui soigne l’enfant et en concerta-
tion étroite avec l’infirmier(ère) et l’équipe éducative de l’ins-
titution. Mais, il ne saurait se substituer à la responsabilité des
parents.
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Les personnels des collectivités territoriales sont désormais
les acteurs de PAI au même titre que les personnels de l’Édu-
cation nationale.

La famille est responsable des informations médicales
qu’elle donne [8], ou qu’elle ne donne pas aux personnels
sur la nature et l’importance de l’asthme de son enfant. Le
consentement parental aux dispositions prévues dans les PAI
est fondamental. Par peur de l’exclusion, mais aussi parfois
par simple négligence, les parents minimisent ou au contraire
exagèrent les manifestations [9]. L’exagération peut heurter
les personnes ressources et rendre plus difficile le travail en
partenariat mais la banalisation ou le déni d’une maladie al-
lergique grave sont beaucoup plus préoccupants.

La décision de révéler des informations médicales couver-
tes par le secret professionnel appartient à la famille qui de-
mande la mise en place d’un projet d’accueil individualisé
pour son enfant atteint de troubles de la santé évoluant sur
une longue période. La révélation de ces informations permet
d’assurer la meilleure prise en charge de l’enfant afin que la
collectivité d’accueil lui permette de suivre son traitement et/
ou son régime et puisse intervenir en cas d’urgence. Les per-
sonnels sont eux-mêmes astreints au secret professionnel et
ne transmettent entre eux que les informations nécessaires à
la prise en charge de l’enfant. Néanmoins, si la famille le
juge nécessaire, elle peut adresser sous pli cacheté les infor-
mations qu’elle souhaite ne transmettre qu’à un médecin.

II n’existe pas de document standard apportant une réponse
toute prête. Le PAI est élaboré pour un enfant donné, avec son
histoire clinique particulière. Un modèle type a été réalisé grâce
à un travail associant la collaboration de personnes d’univers
différents (droit, éducation, médecins spécialisés en allergie ali-
mentaire), mais tous très concernés par la prise en charge d’en-
fants et d’adolescents présentant une allergie alimentaire

Il peut être consulté sur Internet. Cela devrait aider à une
harmonisation au niveau national et éviter l’élaboration de
protocoles trop longs et trop compliqués pour être mis en
place en pratique dans les écoles. II est réactualisé chaque
année, ou en cours d’année, en fonction de l’évolution de
l’enfant et de son parcours personnel.
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Le dialogue entre toutes les parties prenantes constitue le
point d’ancrage de cette démarche. II s’agit de définir en-
semble la conduite à tenir en fonction des besoins de chaque
enfant, des possibilités d’accueil de l’école, des compétences
et disponibilités de chacun. L’inquiétude des personnels des
écoles est compréhensible et il est important de dialoguer avec
eux pour leur apporter toutes les informations qu’ils souhai-
tent. Il est important que les parents sachent aussi faire preuve
de disponibilité pour aider et accompagner l’enseignant dans
le service qu’il nous rend notamment lors de sorties ou d’ate-
liers.

2. La mise en place du PAI

La demande de PAI est faite par la famille, souvent en
collaboration avec le médecin généraliste ou le spécialiste
qui soigne l’enfant (Fig. 3)

Elle est adressée au directeur, au chef de l’établissement ou
au responsable de la structure d’accueil.

Le médecin de l’Éducation nationale ou de la structure
d’accueil en est informé et prend contact avec le médecin
qui soigne l’enfant et avec les collectivités locales si un ré-
gime alimentaire est souhaité [10].

2.1. Avec qui ?

● Les parents et l’enfant qui doit être vraiment acteur de ce
qui va être mis en place pour lui ;

● le directeur de l’école qui coordonne la mise en place du
PAI ;

● l’enseignant et le personnel qui prendront en charge l’en-
fant sur le temps scolaire et périscolaire ;

● le médecin et/ou l’infirmière de l’Éducation nationale ou
de l’institution : il est conseillé de prendre contact avec le
médecin et l’infirmier(ère) de l’Éducation nationale qui as-
surent le suivi des enfants de l’école ou le médecin de la
structure d’accueil. Ils sont les interlocuteurs et les média-
342Fig. 3.



343
344
345
346
347
348
349
350
351
352
353
354
355
356
357
358
359
360
361
362
363
364
365
366
367
368
369
370
371
372
373
374
375
376
377
378
379
380
381
382
383
384
385
386
387
388
389
390
391
392
393
394
395
396
397
398
399

400
401
402
403
404
405
406
407
408
409
410
411
412
413
414

ARTICLE IN PRESS

M.-C. Romano / Revue française d’allergologie et d’immunologie clinique ■■ (2006) ■■■4
teurs privilégiés pouvant aider dans les démarches auprès
des personnels même dans les situations complexes [11] ;

● le médecin qui soigne l’enfant : le rôle du médecin traitant
est essentiel, il n’a souvent pas la possibilité matérielle de
se rendre à l’école pour l’élaboration du PAI et c’est pour-
quoi la concertation avec le médecin de l’éducation est un
apport capital pour mettre en place les aménagements né-
cessités par les besoins de l’enfant ;

● le représentant de la commune si l’enfant va à la cantine et/
ou à la garderie. Il doit être associé dès le début de la
concertation. Cela permet d’assurer une cohérence dans
les modalités réglant les différents moments de la vie de
l’enfant à l’école ;

● toute autre personne ressource choisie par la famille.
415
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2.2. Comment faciliter le dialogue ?
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Ces différents intervenants définissent ensemble les moda-

lités et les adaptations de la vie quotidienne de l’enfant à l’é-
cole. La concertation et le dialogue constituent la clé de voûte
d’une bonne intégration pour le bien de l’enfant. Si la
confiance s’installe, les réticences s’amenuisent bien souvent
et les attitudes s’assouplissent [12].

La demande de PAI doit être réservée aux seuls enfants qui
ne peuvent avoir un traitement en dehors des horaires scolai-
res [13]. L’augmentation actuelle des demandes pas toujours
justifiées risque de saturer les possibilités de prise en charge
de la communauté éducative.

L’élaboration d’un PAI ne peut se faire que dans un climat
d’attention, de respect et d’échanges. Dès l’inscription de
l’enfant à l’école en mai, il est vivement recommandé d’aver-
tir le directeur des problèmes de santé de l’enfant Il est im-
portant de donner un minimum d’information au directeur
pour qu’il puisse tenir compte des besoins de l’enfant lors
de son affectation (particulièrement si des classes transplan-
tées sont prévues).
438
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3. Les différents volets du PAI

441
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R
OLe PAI comporte différents volets.

443
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C3.1. Le volet administratif
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Il comprend :

448
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● le nom, la classe et le domicile de l’enfant avec sa photo ;

● les personnes à prévenir en cas d’incidents :

○ les parents ou représentants légaux ;

○ le médecin qui suit l’enfant ;

○ l’allergologue qui suit l’enfant ;

● l’autorisation des parents.
Je soussigné…………………………………., père,
mère, représentant légal, demande pour mon enfant la mise
en place d’un projet d’accueil individualisé à partir de la
prescription médicale et/ou du protocole d’intervention du
Dr………………………………

Tél. :……………………………………

J’autorise que ce document soit porté à la connaissance
des personnels en charge de mon enfant dans l’établisse-
ment d’accueil : crèche, école, cantine, temps périscolaire

Je demande à ces personnels de pratiquer les gestes et
d’administrer les traitements prévus dans ce document

Signature du représentant légal :
3.2. Le volet médical
OO
F

3.2.1. Le protocole de soins

Il est établi par le médecin qui soigne l’enfant. Il est
adressé, avec l’accord des parents, sous pli confidentiel au
médecin de l’Éducation nationale ou au médecin de la struc-
ture d’accueil.

Il précise :
ED
P● le diagnostic ;

● les signes d’appel visibles ;

● le régime alimentaire à suivre ;

● les médicaments à donner et la façon de les donner, le
contenu de la trousse d’urgence si celle-ci est souhaitée.
TEn cas d’allergies, un compte rendu de bilan allergologique

doit être joint.

Ce document confidentiel reste en possession du médecin
du lieu d’accueil. Il est important que celui-ci possède ces
informations pour définir avec la collectivité les besoins spé-
cifiques de l’enfant concerné.

La rédaction du PAI se fait ensuite à partir de ces éléments
mais le certificat médical du médecin qui soigne l’enfant n’est
pas joint au PAI.
3.2.2. Le protocole d’urgence

Si l’état de santé de l’enfant le nécessite, c’est-à-dire s’il y
a un risque vital pour lui, le médecin qui soigne l’enfant éta-
blit un protocole d’urgence qui est, avec l’accord des parents,
joint au PAI et porté à la connaissance des personnels. Ce
protocole doit être limité aux seules situations d’urgence.

Le médecin qui soigne l’enfant indique dans ce protocole
l’ensemble des mesures à prendre en cas d’accident aigu :
● il doit être clair, concis et facile à lire ;

● il décrit en termes très simples les signes d’appel et les
symptômes visibles des épisodes critiques ;
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● il consigne les informations à donner au médecin des ur-
gences auquel l’enfant sera confié et les référents à contac-
ter ;
517
518
● il décrit les gestes à faire en attendant les secours ;
U

● si des injections sont à prévoir en urgence, seul le stylo
auto-injectable est envisageable dans les écoles ;

● tous les médicaments prévus dans le protocole d’urgence
doivent être en permanence à la disposition de l’enfant.
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563
564
565

566
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568
569
570
II peut être nécessaire de rappeler au médecin traitant les
conditions de stress dans lesquelles peuvent se passer les trai-
tements d’urgence. Pour éviter la panique et assurer une meil-
leure efficacité, le protocole d’urgence doit en effet être syn-
thétique, clair, précis et simplifié au maximum.
Si une injection est prescrite, les parents donnent une auto-
risation explicite pour que le personnel de la communauté
éducative puisse pratiquer cette injection dans l’attente des
secours médicalisés qui, bien entendu, prendront en charge
l’enfant dans les meilleurs délais. L’appel au Samu est en effet
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nécessaire, d’une part pour obtenir un avis médical rapide et
compétent, d’autre part pour assurer la prise en charge, au-
delà des toutes premières minutes, des suites de l’urgence.
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3.2.3. La composition de la trousse d’urgence

La trousse d’urgence comporte les médicaments prescrits
par le médecin qui suit l’enfant et doit toujours être dispo-
nible. Il est important que tous les personnels sachent où elle
est déposée. Un double du PAI doit y être inséré. Elle est
fournie par les parents avec les médicaments. Les parents
veillent à son contenu et renouvellent les produits régulière-
ment. Ils s’engagent à informer le médecin de l’Éducation
nationale ou de l’institution en cas de changement de la pres-
cription médicale.
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3.3. Les besoins spécifiques de l’enfant
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L’état de santé de l’enfant peut nécessiter des aménage-
ments spécifiques.
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3.3.1. Aménagement des horaires et des activités
652
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R

● Des horaires pour les enfants particulièrement fatigués ;

● de l’éducation physique et sportive afin d’éviter au maxi-
mum une dispense du sport ;

● des activités en évitant les élevages d’animaux à poils ou à
plumes en classe, ou les activités mettant l’enfant en pré-
sence des allergènes connus.
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C3.3.2. Aménagements pédagogiques

Si l’état de l’enfant ne permet pas sa scolarité, il peut être
mise en place l’assistance pédagogique à domicile [14] : c’est
l’enseignant qui vient au domicile de l’enfant afin de lui éviter
l’isolement et la rupture scolaire. Pour la mise en place de ce
dispositif le médecin de l’inspection académique est la per-
sonne ressource à contacter.

De la même manière, pour les cas graves il peut être de-
mandé un aménagement des examens avec l’obtention d’un
tiers de temps supplémentaire [15] et/ou le report de notes
[16].
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UN3.3.3. Aménagements des locaux

Les réactions aux allergènes aériens (acariens, pollens,
moisissures…) sont suffisamment fréquentes pour qu’une vi-
gilance particulière s’applique. Il serait souhaitable que certai-
nes classes soient aménagées en fonction des allergies rencon-
trées mais en pratique ces aménagements sont très difficiles à
obtenir car ils sont à la charge des collectivités qui n’ont en
règle aucun budget pour ce chapitre de dépenses. Il est pour-
tant indispensable de veiller à éviter la plantation de plantes
allergisantes ou l’installation de moquettes, de veiller aussi
aux jouets, coussins, matelas mis à la disposition des enfants
en maternelle. En effet :
● la présence d’acariens est favorisée par le chauffage, l’hu-
midité et le manque de ventilation. On les trouve dans les
matelas, oreillers, moquettes et tapis de jeux ;

● les poils de chat ou autres animaux peuvent se transmettre
par le contact des vêtements aux porte-manteaux et l’éle-
vage d’animaux devrait être proscrit dans les maternelles ;

● certaines plantes vertes (Ficus benjamina, par exemple)
sont allergisantes, les moisissures dans la terre de leur pot
le sont encore plus ;

● le latex, responsable de nombreuses allergies, est présent
dans les gants, les rubans adhésifs, les bonnets de bain,
dans les tapis de gymnastique, les matelas, les protections
antipincement des portes.
OO

3.3.4. Prise en charge sur le lieu de vie de l’enfant

Dans les cas graves, un personnel soignant peut être auto-
risé à venir à l’école pour pratiquer les soins qui sont indis-
pensables au cours de la journée comme par exemple la kiné-
sithérapie respiratoire.
TE
D
P3.3.5. En cas de déplacement scolaire : classes transplantées

ou sorties

Les personnels de la structure d’accueil doivent être infor-
més de l’existence du PAI pour pouvoir l’appliquer. Il faut
veiller à prendre la trousse d’urgence avec le double du PAI
et noter les numéros de téléphone d’urgence du lieu du dépla-
cement. En cas de classe transplantée, tout devra être mis en
œuvre pour que l’enfant puisse y participer et ne pas être ex-
clu de son groupe de camarades car les conséquences psycho-
logiques peuvent être plus graves que le risque éventuel d’une
crise d’asthme.
3.3.6. En cas d’absence de l’enseignant ou du personnel qui
prend habituellement l’enfant en charge

II est important de préciser, dans le PAI, ce que l’on fait en
cas d’absence du personnel. Une personne référente peut être
désignée pour constituer un relais entre le titulaire et le rem-
plaçant. Mais les parents, une fois informés du changement
d’enseignant, doivent vérifier que l’information est bien pas-
sée. Ces dispositions seront d’autant plus importantes à anti-
ciper si l’enfant est laissé à la garderie le matin avec un per-
sonnel non connu des familles.
3.3.7. Les goûters

La PAI précise :
● si les goûters habituels sont autorisés ;

● si l’enfant peut consommer des goûters habituels avec
éviction simple ;
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● si l’enfant ne doit consommer que le goûter fourni par les
parents.
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3.3.8. Les anniversaires

Nous reproduisons le témoignage de parents [11] « Notre
expérience de parents nous pousse à déconseiller de calquer
les collations de la classe sur celles de notre enfant. De
même, il ne nous semble pas souhaitable de fournir systéma-
tiquement pour les anniversaires des copains, le(s) gâteau(x)
compatible(s) avec le régime de notre enfant. Cette pratique
lourde et onéreuse pour la famille (il s’agit de faire un ou
deux gâteaux par semaine pour les anniversaires), empêche
l’enfant d’envisager et de résoudre les situations de différence
par rapport à ses copains ».
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3.3.9. Les activités d’arts plastiques et ateliers cuisines

Pour certains enfants atopiques, l’allergie constitue un élé-
ment déterminant dans le choix de la classe et des ateliers.
Ainsi, en informant le directeur à l’avance on peut éviter à
un enfant allergique aux poils d’animaux de se retrouver dans
une classe à la ferme ou dans celle qui fait un élevage, ou qui
s’initie au poney ou encore d’éviter une sortie nature au prin-
temps pour un enfant allergique aux pollens.

Une attention particulière doit être portée à la manipulation
de certains matériaux :
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● fruits à coque ;

● cacahuètes (arachide) ;

● pâtes à modeler ;

● pâte à sel ;

● certains feutres à coloriage ;

● autres (préciser).
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RE3.3.10. Pour les temps périscolaires

Ces temps sont placés sous la responsabilité du maire ou
d’associations : il est important que leurs représentants soient
associés à la rédaction du PAI et informés par les parents.
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UN
CO3.3.11. La restauration scolaire

La cantine n’est pas un dû mais un service rendu aux fa-
milles. Pour les écoles maternelles et primaires de l’enseigne-
ment public, la restauration scolaire, gérée par la caisse des
écoles, est sous la responsabilité de la commune. Celle-ci
n’est pas légalement tenue d’accepter tous les enfants mais
elle doit prévoir dans le règlement intérieur de la cantine les
conditions d’accès ou de refus des usagers et en informer les
familles.

L’accueil de l’enfant à la cantine fait intervenir de nom-
breux acteurs et nécessite une concertation approfondie. Les
personnels, tout comme les enseignants ne sont pas des soi-
gnants et n’ont en règle aucune formation spécifique donc
leur inquiétude face aux protocoles est légitime. Des refus
OF

existent encore mais dans l’immense majorité des cas, une
solution est mise en place pour accueillir l’enfant à la cantine
par l’adaptation du menu en fonction de l’éviction préconisée
ou l’acception du panier repas fourni par la famille.

La circulaire du 25 juin 2001 sur la restauration scolaire
[17] détaille les dispositions indispensables à la prise en
compte de régimes alimentaires. Cette circulaire interministé-
rielle est signée par les ministres de l’Agriculture (responsable
des services vétérinaires) et de l’Intérieur (autorité de tutelle
des communes), par le ministre de la Santé et de l’Éducation
nationale. Elle répond en partie aux difficultés rencontrées
pour l’accueil à la cantine des enfants allergiques. Pour les
enfants dont l’état de santé nécessite un régime alimentaire
strict, la circulaire préconise l’apport par les familles de pa-
niers repas. Le panier repas et les ustensiles de cuisine utilisés
sont étiquetés au nom de l’enfant. Les plats préparés sont
acheminés du domicile de l’enfant jusqu’à l’école dans une
glacière puis stockés en chambre froide. Des protocoles types
peuvent être adressés à toutes les familles qui le demandent
auprès du médecin responsable à l’inspection académique.
O4. Les difficultés sur le terrain pour la mise en place
des textes [18]
TE
D
P« L’accueil se décide de manière concertée : les aménage-

ments demandés doivent rester compatibles avec les possibi-
lités et la vocation de la structure. Le PAI engage la respon-
sabilité mesurée et encadrée de chacun : les familles
expriment parfois des exigences fortes et contradictoires et
doivent accepter le principe de réalité qui oblige souvent au
compromis avec la structure d’accueil, dans le respect des
besoins tant strictement médicaux que psychosociaux de l’en-
fant » [18].
4.1. La prise de médicaments
Certains enseignants et autres personnels ne souhaitent pas
donner de médicaments et encore moins s’engager à faire une
injection avec le stylo, considérant que leur mission est édu-
cative et qu’ils ne sont pas des personnels de soins. Il ne faut
pas méconnaître qu’un même enseignant peut avoir dans sa
classe plusieurs enfants allergiques ou atteints de maladies
chroniques et leur peur est compréhensible.

Le médecin ou l’infirmière de l’Éducation nationale s’ef-
forcent de les informer et de leur décrire les symptômes. Ce-
pendant, les parents restent les interlocuteurs quotidiens des
personnes qui prennent leur enfant en charge en cas de ques-
tions sur le régime et/ou les traitements d’urgence. Il est im-
portant de leur transmettre une information raisonnée et sans
excès qui peut faire prendre conscience de la gravité de la
situation sans qu’il soit nécessaire de dramatiser à outrance
et surtout de s’assurer qu’ils ont bien compris les symptômes
et les traitements correspondants.
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En ce qui concerne l’injection d’adrénaline, il existe un
stylo de démonstration Anapen-Trainer. Ce stylo de démons-
tration peut être confié quelques temps et plusieurs fois en
cours d’année aux enseignants et au personnel de cantine pour
qu’ils se familiarisent avec sa manipulation.
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4.2. Le panier repas
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II est nécessaire de tenir compte des contraintes et des res-
sources propres de chaque structure (on ne propose pas le
même type d’accueil selon que la restauration scolaire est en
self-service ou sert un plat unique, selon que les préparations
sont faites sur place ou en cuisine centrale [18].

L’introduction des paniers repas dans le circuit de restaura-
tion nécessite une étroite collaboration avec les collectivités
locales. Le ministre de l’Agriculture a précisé qu’un réfrigéra-
teur spécifique n’était pas indispensable, mais les consignes de
sécurité et de respect des circuits d’hygiène prévus notamment
dans les textes de 1997 (circuit HCCP) doivent impérative-
ment être respectés. En outre, se pose le problème de la res-
ponsabilité des personnels qui assurent la surveillance des can-
tines : tout enfant peut échapper à la surveillance et manger
dans l’assiette du voisin. En cas d’erreur de boîte des paniers
repas, si plusieurs enfants sont dans la même classe, le pro-
blème de la responsabilité du personnel est posé si les parents
n’acceptent pas d’emblée cette prise de risque.

En milieu rural : le lieu de scolarisation de l’enfant est sou-
vent éloigné du domicile et l’enfant doit prendre le car de ra-
massage scolaire. Un refus par la municipalité d’accepter l’en-
fant à la cantine rend sa scolarisation impossible et, dans ces
situations, encore plus qu’en milieu urbain, le dialogue et la
concertation sont vraiment indispensables.
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C5. Conclusion
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Témoignage de parents [11] : « Le PAI est un service rendu
aux familles. Nous devons, nous parents, prendre conscience
que nous sommes et restons responsables de notre enfant, que
nous en avons la charge jusque dans l’enceinte même de l’é-
cole, sans que l’école ne puisse jamais se substituer à nous.
Gardons à l’esprit que l’école n’est pas un lieu de soins. Nous
avons fait le choix de confier l’instruction de notre enfant à
l’école, nous en assumons le risque qui ne pourra jamais être
nul, comme tout au long de son quotidien d’enfant allergique.
Si nous sommes angoissés par la perspective de la rentrée à
l’école, restons conscients que les instituteurs qui accueillent
nos enfants ressentent des inquiétudes aussi fortes tant vis-à-
vis de la gestion quotidienne de cette pathologie que de l’inté-
gration de cette gestion dans un emploi du temps déjà chargé.
Notre enfant ne sera pas le seul à solliciter l’attention de l’é-
quipe éducative. II faut insister sur la nécessité de réunir au-
tour d’une table tous les intervenants et d’engager un dialo-
gue où se dénouent les peurs, légitimes ou fantasmées, qui
sont à l’origine d’un grand nombre de situations de crise.
Bien souvent, les problèmes de rejet et d’incompréhension ren-
TE
D
PR

OO
F

contrés à tous les niveaux sont les conséquences d’un manque
d’information. Écoute, patience et tolérance sont les clefs d’un
consensus réussi, nécessaire à l’enfant qui a besoin d’être en-
touré d’adultes responsables en qui il peut placer sa
confiance. C’est à nous parents qu’il appartient d’enseigner
à notre enfant les contraintes liées à sa pathologie. Un dialo-
gue et des explications simples, claires et raisonnées amènent
progressivement l’enfant, même en très bas âge à comprendre
son régime. C’est à nous parents de l’accompagner dans les
situations à risque (goûters, vie en groupe, échanges de nour-
riture) pour qu’il apprenne à les gérer, gagnant ainsi son au-
tonomie. II est important que ces expériences soient, en partie,
acquises à l’entrée à l’école ».

La décision de révéler des informations médicales couver-
tes par le secret professionnel appartient à la famille qui de-
mande la mise en place d’un projet d’accueil individualisé
pour son enfant. Certaines familles sont réticentes mais, seule
la révélation de ces informations permet d’assurer la meilleure
prise en charge de l’enfant. Les personnels sont eux-mêmes
astreints au secret professionnel et ne transmettent entre eux
que les informations nécessaires à la prise en charge de l’en-
fant. Le médecin traitant peut les aider à prendre conscience de
cette nécessité pour le bien être de leur enfant.

Il importe que les PAI s’adaptent à une prise en charge rai-
sonnée et raisonnable. Le PAI doit être pensé en termes de
besoins réels de l’enfant et non en termes de procédure admi-
nistrative permettant de rassurer les uns et les autres et de les
protéger d’un éventuel risque juridique [19]. Le PAI n’est ni
un contrat ni un document juridique qui engagerait la respon-
sabilité des uns et des autres. Ce sont les parents qui restent
responsables de leur enfant et le PAI est avant tout un service
rendu pour permettre la scolarisation dans les meilleures
conditions possibles.

De circulaire en circulaire, le texte du PAI s’est élargi, d’an-
née en année l’expérience des équipes dans le domaine de
l’accueil des élèves malades s’enrichit, l’accueil s’améliore et
on peut espérer que d’ici quelque temps il n’y aura plus d’obs-
tacle majeur à sa mise en place. II est heureusement aujourd’-
hui acquis que le PAI n’est pas systématiquement accompagné
d’un protocole d’urgence, même si sur le terrain l’information
peine encore à passer [18]. Cela est d’autant plus important à
rappeler que ce protocole est souvent ce qui focalise les refus
ou les peurs : il doit donc impérativement se limiter à ce qui
est strictement nécessaire pour la santé de l’enfant.

Témoignage de parents [18], « je voudrais mettre en valeur
le rôle central du médecin scolaire (et, pour certaines munici-
palités, du médecin référent de la ville) : chargé de la coordi-
nation du PAI, il est celui qui s’efforce de traduire et d’expli-
quer l’avis médical de son confrère allergologue auprès des
personnes qui sont directement responsables ou en charge de
l’accueil de l’enfant. Sa capacité à expliquer la pathologie
sans dramatisation inutile ni banalisation excessive, à propo-
ser des aménagements simples compatibles avec les contrain-
tes et ressources des structures collectives qu’il représente et
connaît bien, constitue un atout de premier plan pour aboutir
à un PAI concerté et adapté à l’intégration de l’enfant ».
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Fiche pr

Le PAI est mis en place si l’état de santé de l’enfant impose la prise de médi-
caments sur le temps scolaire.
Il donne à l’enfant la possibilité :

de manger à la cantine avec un panier repas préparé par les familles ;

de prendre des médicaments par voie orale, inhalée et par auto-injection en cas
d’urgence ;
de bénéficier d’aménagements spécifiques améliorant ses conditions de vie
à l’école (locaux, aides pédagogiques, soins, régimes, etc.) ;

de bénéficier de soins d’urgence.
C’est la famille qui en fait la demande auprès du responsable de l’école et du
médecin traitant.
Le médecin traitant ne rédige pas le PAI mais adresse sous pli cacheté au
médecin de l’Éducation nationale une ordonnance précisant les médicaments à
prendre à l’école, l’éviction alimentaire et la conduite à tenir en cas
d’urgence.
atique [20]
[1]

[2]

[3]

[4]

[5]

[6]

[7]

[8]

[9]

[10
C’est à partir de ces éléments que le PA1 est rédigé avec le médecin de
l’Éducation nationale, dans le cadre de l’école.

Le médecin de l’Éducation nationale est l’interlocuteur privilégié et le seul
garant du secret médical dans le cadre de l’institution ; il est joignable à tout
moment en appelant le médecin responsable départemental conseiller
technique qui siège dans chaque inspection académique.

Les ordonnances ne doivent jamais être adressées à l’enseignant ou
au responsable de l’école.

Les prescriptions faites sur le temps scolaire doivent être limitées à l’essentiel,
claires et précises.

En cas de protocole d’urgence, les consignes doivent être très claires ; il est
indispensable de bien préciser les signes d’appel, les mesures à prendre et
les consignes à donner au médecin des urgences

Le travail en collaboration entre les médecins généralistes, les spécialistes et
les médecins de l’Éducation nationale est primordial.
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